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Annexe : modalités d’intervention dans le cadre du PDR Basse Normandie et l’année 2016  
 

 
Zones éligibles 

Taux de  
cofinancement 

Plafond 

Aides en faveur de l’agriculture 
biologique – volet conversion 

Bassin Seine 
Normandie  

- Soit 25 % en 
cofinancement 
dans la limite 
des plafonds    
+ 100 % en 
top up au-delà 
des plafonds  
 

- Soit 100% en 
top up  

 
 

Non  

Aides en faveur de l’agriculture 
biologique – volet maintien 

Non  

 

 

 


